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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 27 Mars 2013 
 

 
Date de la convocation 

12 Mars 2013 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle de réunion – Centre Aquatique Intercommunal 
CLERMONT L’HERAULT 

 

PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.TOLOS Joseph, Mme CAER Michèle,  
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, M.MENELLA André, M.SAGNES Bernard, 
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain,  
CANET : M.REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M.SEGURA René, M.MALBEC 
Sylvain, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, M.CERET Hugues,  
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFÉ Gilbert, M.SOBELLA Henri, Mme THIERS 
Odile, M.FABREGUETTES Bernard, M.GALTIER René, M.MARTINEZ Antoine, 
Mme CAZALET Claude, M.DIDELET Serge, Mme PASSIEUX Marie, Mme MEDIANI 
Paquita, M.SERRADJ Ahmed, 
FONTES : M.BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LACOSTE : M.VENTRE Philippe, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, Mme PUJOL MONNIER Chantal, 
MERIFONS : M.VIALA Daniel,  
MOUREZE : M.VALLAT Yves, 
NEBIAN : M.LIEB François, M.BARDEAU Francis, M.MARULAZ Gilbert, M.ESTEVE 
Bernard,  
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M.SOTO Bernard, M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.QUEROL 
Jean-François, M.LEBREAU Jean-Jacques, M.MERCET Pierre,  
PERET : M.BILHAC Christian, M.MONTAGNE Jacques, M.AZAM Joël, 
SAINT FELIX DE LODEZ : M.RODRIGUEZ Joseph, M.AUDRAN Bernard, M.GROS 
Gilles, 
SALASC : Mme FONT Chantal, M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD 
Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald,  
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric. 

 

PROCURATIONS : 

 

M.MONTAGNÉ Thierry à M.TOLOS Joseph, 
M.FAVIER Marc à M.MALBEC Sylvain, 
M.BORE Jacques à Mme FABRE Maryse, 
Mme FLOUROU Jocelyne à M.LACROIX Jean-Claude, 
M.BAISSE Robert à M.BRUN Olivier, 
M.OLLIER Pierre à M.VIALA Daniel, 
M.NAVAS Gabriel à M.VALLAT Yves, 
Mlle VALENTINI Martine à M.VALENTINI Gérald, 

 

Objet : Syndicat mixte de développement de la filière Viande – Désignation d’un représentant au syndicat 
mixte 
 
Monsieur VALENTINI rappelle aux membres du conseil communautaire que par délibération en date du 13 juillet 
2011, le conseil a délibéré favorablement sur l’adhésion de la Communauté de communes du Clermontais au 
« Syndicat mixte de développement de la filière Viande. » 
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Pour rappel, ce syndicat est doté d’un double objet : 
 

- Mettre en œuvre des actions destinées à accompagner et développer des activités au profit des filières 
élevage et viande du département de l’Hérault autour de l’abattoir de Pézenas, 

- Assurer la responsabilité de gestion de l’abattoir de Pézenas et de l’atelier de découpe avec la mise en 
place pour leur exploitation d’une délégation de service public (la gestion de l’abattoir sera déléguée à une 
société d’économie mixte, réunissant statutairement des capitaux privés et publics) 

 
Les deux objectifs majeurs de ce projet sont : 
 

- Permettre le maintien du seul abattoir de l’Hérault, 
- Jeter les bases d’une animation dynamique et moderne de la filière viande de l’Hérault en s’appuyant 

notamment sur des relais humains dans les territoires intercommunaux. 
 
L’arrêté préfectoral entérinant la création du « Syndicat mixte de développement de la filière Viande » devrait 
intervenir début avril 2013. 
 
Dès lors il convient, de désigner un représentant parmi les élus communautaires pour servir de relai d’information et 
d’action au nouveau syndicat mixte.  
 
Monsieur VALENTINI informe les membres du conseil que Monsieur FOULQUIER-GAZAGNES a fait par de son 
souhait de se porter candidat. 
 
Après vote, le conseil communautaire, 
 
DESIGNE Monsieur FOULQUIER-GAZAGNES Bernard en tant que représentant de la Communauté de Communes 
du Clermontais au sein du « Syndicat mixte de développement de la filière Viande » en qualité de titulaire.  
 
 
  Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 

  
  Alain CAZORLA. 
 
    
 
 

 
 


